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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Horaires d’ouvertures :

Votre Mairie

Du lundi au vendredi
8h30 - 12h

 Mardi et Jeudi
13h30 - 17h15

Samedi 
9h - 12h

Nous contacter :
contact@mairie-roinville.fr

secretariat@mairie-roinville.fr
urbanisme@mairie-roinville.fr

bibiliotheque@mairie-roinville.fr
roinville.infos@mairie-roinville.fr

Courriel de l’école :
0910073k@ac-versailles.fr

Courriel des parents d’élèves  :
pe2roinville@gmail.com

L’équipe administrative :

Service administratif
Audrey CHAMOROT

01 64 59 25 73

Service état civil-accueil
 Louise COUDIERE

01 64 59 72 82

Service urbanisme
Caroline GIRARD
01 64 59 25 75

Service culturel
Isabelle HUILIERS

01 60 81 07 99

Les pharmacies de garde

Déchèterie
ourdan

01 64 59 72 82

07  57  54  20  61

Lundi  :      9H - 12H45 et 14H - 17H45

Mercredi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Vendredi  : 14H - 17H45

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Dimanche :  9H - 12H45

 2 Rue du Général de Gaulle
91410 Roinville sous dourdan
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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Chères Roinvilloises, chers Roinvillois,
Alors que l’hiver approche, j’espère que tout se passe pour le mieux de votre côté, dans votre travail et vos différentes activités.

Notre mois de décembre se conclura par les fêtes de la fin d’année, tant attendues. Dès lors, avec l’équipe municipale, le centre communal 
d’action sociale (CCAS), les services techniques et certaines associations communales, nous avons travaillé depuis plusieurs mois pour 
organiser différents événements et actions. Notre objectif est simple : faire en sorte que le village soit le plus festif possible !

Le repas de l’âge d’or marquera le début des festivités. Il aura lieu le dimanche 28 novembre à la grange de Malassis. Celui-ci s’articulera 
autour d’un excellent et copieux repas de fin d’année, concocté par notre brasserie locale des Korrigan’s, et d’une animation musicale de 
haute volée. Je vous sais nombreux à être inscrits et suis d’ores et déjà impatient de vous retrouver pour ce moment convivial. 
La distribution des colis de Noël aux seniors de notre village se déroulera ensuite les 10, 11 et 12 décembre prochains. J’ai découvert 
ce moment magnifique l’année dernière. Nous avions prévu une journée pour la distribution de l’ensemble des colis et cela nous a 
finalement pris trois jours. Donner au nom du CCAS, de la mairie et des Roinvillois un présent aux plus sages d’entre nous constitue 
un privilège à nul autre pareil. Passer une minute, une heure, un après-midi à leurs côtés pour prendre de leur nouvelle en est un autre. 
Nous avons dès lors prévu cette année une plage horaire élargie pour cette distribution afin de le faire sereinement et sans regarder nos 
montres – le temps passé avec vous n’ayant pas de prix. Je profite de cette tribune pour remercier grandement l’ensemble des membres 
du CCAS et du conseil municipal pour leur aide dans l’organisation de cette action.
Le marché de Noël, organisé par l’association « La soie dans tous ses états », et le passage du père Noël dans notre village autour d’un 
goûter gourmand, organisé par le comité des fêtes, constitueront l’apogée de ces festivités le 19 décembre prochain. Je sais que ces 
deux associations travaillent depuis plusieurs mois main dans la main avec notre équipe municipale pour que ces événements soient 
aussi festifs et réussis que possible. Cette année, le marché de Noël aura à la fois lieu à l’intérieur de la grange de Malassis et sur le 
parking extérieur du fait de la présence de nombreux exposants. Nous comptons donc sur votre présence nombreuse pour partager du 
nougat et un bon vin chaud ! Je profite de nouveau de cette tribune pour remercier Mmes BOIJENOUS, SILVA-RAMOS et LAPINA pour le 
travail accompli ces derniers mois. Sans elles, rien n’aurait été possible.
Enfin, nous avons décidé d’amplifier l’embellissement du village pour les fêtes. Lancé l’année dernière grâce au travail de mon adjoint aux 
travaux, M. Paul FUGAZZA, que je salue et remercie, le développement de nos éclairages festifs et l’installation de sapins de Noël sera 
renforcés cette année. Afin de vous impliquer dans cette démarche, nous lançons également un concours de la maison roinvilloise la 
plus joliment décorée pour les fêtes de fin d’année. N’hésitez donc pas à venir concurrencer l’éclairage extérieur de la mairie en ce mois 
de décembre car la plus belle maison sera récompensée d’un prix et d’un cadeau que je vous remettrai avec plaisir au mois de janvier !

En somme, vous l’aurez compris, au nom de l’ensemble des membres du conseil municipal, je vous souhaite d’excellentes fêtes de Noël 
et du Nouvel An, ici ou ailleurs, avec votre famille, vos conjoints et vos amis !

Respectueusement vôtre,

Guillaume BELLINELLI
  06 34 45 00 71

Rencontrez votre maire le samedi de 9h30 à 11h30 sans 
rendez-vous et sur rendez-vous dans la semaine.

Suivez l’actualité de votre maire et de la commune 
facebook.com/guillaume.bellinelli.39

e mot duLm a i r e
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 CONSEIL MUNICIPAL DU 28 OCTOBRE 2021

Les procès-verbaux et les comptes-rendus complets de chaque conseil municipal sont à retrouver 
sur le site Internet de la commune. Il en va de même concernant les conseils communautaires dont 
les procès-verbaux sont présents sur le site internet de la CCDH.

‘actu municipaleL et communautaire

Approbation à l’unanimité de la décision d’acquérir par voie de préemption les parcelles A 1908 et 1911 sises 3 place du petit Théâtre 
appartenant à SCI MCZE Monsieur Billy YU, conformément à la déclaration d’intention d’aliéner N° 16/21.

Délibération non exécutoire concernant les indemnités des élus.
   

Approbation à l’unanimité de la décision modificative n°2.

Désignation     Diminution sur crédits ouverts                      Augmentation sur crédits 
ouverts
                                         
D 64731 : Alloc.chôm.versées directem.                       3 600,00 €
TOTAL D 012 : Charges de personnel                            3 600,00 €
D 023 : Virement section investissement          0,00 €
TOTAL D 023 : Virement à la section d’investis.         0,00 €
D 21538 : Autres réseaux                                              55 688,45 €
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles                55 688,45 €
D 275 : Dépôts et cautions versées           55 688,45 €
TOTAL D 27 : Autres immos financières          55 688,45 €
D 6531 : Indemnités élus            3 600,00 €
TOTAL D 65 : Autres charges gestion courante         3 600,00 €
R 021-02 : Restauration Eglise           0,00 €
TOTAL R 021 : Virement de la section de fonct.         0,00 €

 
Ajournement de la délibération concernant le taux de la taxe d’aménagement.

 AUCUN CONSEIL COMMUNAUTAIRE CE MOIS-CI
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Suivez l’actualité de la commune en direct 
sur votre smartphone avec l’application 
PANNEAU POCKET : Depuis plusieurs 
années désormais, la municipalité 
s’est abonnée à l’application mobile « 
Panneaupocket ». Celle-ci permet de 
vous informer et de vous alerter sur 
l’actualité de la commune, en direct via 
les notifications de l’application sur votre 
smartphone. Conseils municipaux, fêtes 
communales, alerte pour les intempéries, 
marché mensuel et liste des exposants, 

Une appli pour se tenir au courant !
événements culturels, alerte en matière 
de sécurité, etc. TOUTES les informations 
de la commune y sont inscrites pour votre 
bonne lecture. En outre, cette application 
ne récolte pas de données personnelles. 
Pour s’inscrire, le processus est simple. 
Il vous suffit de télécharger gratuitement 
l’application sur votre téléphone en 
recherchant « PanneauPocket » sur l’App 
Store ou Google Play. Il convient ensuite 
de taper dans la barre de recherche 
« Roinville – 91410 », d’ajouter notre 

commune dans les favoris (en cliquant 
sur une icône en forme de cœur) et le 
tour est joué ! Si vous souhaitez de l’aide 
pour vous inscrire, n’hésitez pas à appeler 
à la mairie afin que nous puissions vous 
renseigner et vous aider (http://www.
mairie-roinville.fr/panneau-pocket-
roinville-dans-ma-poche--694-91.html). 
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es actionsLde la mairie

Vie economique

Partenariat : Des chèques-cadeaux avec la CCDH pour les commerces !

VIE SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE

Compte-rendu du conseil d’école du 9 novembre 

Le premier conseil de l’école de l’année 
scolaire s’est tenu le 9 novembre dernier 
en présence des enseignants, des 
représentants des parents d’élèves, de 
M. le maire et de M. Eric DAUVILLIERS, 
adjoint en charge de la vie scolaire. Ont 
pu être abordés différents sujets en lien 
avec la rentrée scolaire (avec un effectif 
de 129 élèves), le règlement intérieur, les 
projets pédagogiques de l’école (ambition 
pour tous et excellence, bien-être pour 
tous, les cultures et la citoyenneté 

La communauté de communes du 
Dourdannais en Hurepoix (CCDH), 
à laquelle appartient Roinville-sous-
Dourdan, a décidé de financer 6 000 
chèques-cadeaux d’une valeur de 10 € 
à utiliser auprès de 80 commerçants de 
notre territoire. Cette opération répond 
à trois objectifs : 1) donner du pouvoir 
d’achat aux habitants en cette période 
difficile et faciliter la consommation locale 
; 2) soutenir les commerçants de Roinville 
et du Dourdannais en apportant de la 
liquidité aux entreprises commerciales 
dont les activités ont été fortement 
réduites par les périodes successives de 
confinement ; 3) renforcer l’attractivité et 

la vitalité du territoire. Selon les règles de 
répartitions des chèques, Roinville-sous-
Dourdan a obtenu un peu plus de 300 
chèques que M. le maire a décidé d’allouer 
à trois catégories de population : 1) les 
agents de la communes pour les remercier 
de leur travail quotidien remarquable 
depuis l’éclatement de la crise sanitaire ; 
2) les écoliers de l’école Josquin-des-Prés 
pour les remercier de leur patience vis-à-
vis des règles sanitaires qui sont fixées à 
l’école et qui continuent de perturber leur 
quotidien ; 3) les Roinvillois de plus de 70 
ans pour les remercier de leur sens de la 
responsabilité vis-à-vis de l’application 
des règles gouvernementales en matière 

de lutte contre la COVID-19. Des courriers 
vont être adressés à la fin du mois de 
novembre aux personnes ciblées afin 
qu’elles viennent retirer leurs chèques 
en mairie aux horaires d’ouverture. Nous 
comptons sur vous pour venir les chercher 
car il ne doit plus en rester un le plus 
rapidement possible !

responsable, l’équité et l’inclusion pour 
tous), la sécurité de l’établissement 
(exercice incendie et plan particulier de 
mise en sécurité), la coopérative scolaire 
et les services périscolaires. Parmi les 
éléments à retenir figurent notamment la 
présence d’un tableau numérique ou écran 
numérique interactif (ENI) dans chaque 
classe d’élémentaire très appréciée des 
enseignants et des élèves – ces ENI 
ayant été achetés progressivement par la 
municipalité –, l’avancement des projets de 
travaux futurs au sein du groupe scolaire 
(sanitaires rénovés et réglementaires, 
préau) et des travaux parachevés par la 
municipalité (travaux de nivellement et 
de sécurisation de la cour de récréation, 
travaux de réparation sur la balançoire 
du parc), la préparation de l’application 
de la loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole 

et alimentaire et une alimentation saine, 
durable et accessible à tous (dite EGALIM 
pour états généraux de l’alimentation) du 
30 octobre 2018 au sein de notre cantine 
avec notamment la présence de plus 
d’aliments bios et issus d’une production 
agricole locale et raisonnée (hausse du 
prix du repas de 0,34 € à supporter pour 
les parents d’élèves) et, enfin, les travaux 
en cours pour participer à l’appel d’offre 
commun préparé par la CCDH pour 
l’ensemble des cantines des écoles du 
territoire ainsi que des services d’enfance 
et de petite enfance gérés par la CCDH.
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Partenariat : Des chèques-cadeaux avec la CCDH pour les commerces !

Les travaux de sécurisation de la cour de récréation
Lors des vacances de la Toussaint, 
comme la municipalité s’y était engagée 
lors de l’année scolaire 2020-2021, des 
travaux de sécurisation de la cour de 
récréation principale de l’école primaire 
ont été menés. Ceux-ci avaient vocation 
à niveler le sol de la cour, fracturé 
progressivement par les racines de l’arbre 
central. L’entreprise a été achevée avant 
la rentrée du début du mois de novembre 
et les enfants peuvent désormais jouer 
et s’amuser dans un environnement plus 
sécurisé.

SÉCURITÉ

Lancés par le président de la République 
le 18 octobre 2021, les Etats généraux de 
la Justice ont, comme expliqué dans son 
discours d’ouverture, deux objectifs : « 
renouer le pacte civique entre la nation et 
la Justice et garantir l’efficacité du service 
public de la Justice ».
Un comité indépendant, présidé par Jean-
Marc Sauvé, vice-président du Conseil 
d’Etat de 2006 à 2018, est chargé de 
superviser ces Etats généraux mais 
aussi d’en garantir l’impartialité et la 
transparence. Comment cela fonctionne ?
Une consultation de citoyens, d’acteurs 
et de partenaires de la Justice a été mise 
en place par le biais d’une plateforme 
numérique Parlonsjustice.fr.

Tous les citoyens sont invités à répondre 
à un questionnaire en ligne pour faire part 
de leur expérience. A partir de novembre 
2021, des citoyens volontaires pourront 
également participer à des ateliers pour 
approfondir certains sujets.
Outre ces contributions individuelles, les 
professionnels ont par ailleurs la possibilité 
de déposer des contributions collectives 
et d’organiser des ateliers.
L’avant dernière étape consistera en début 
d’année à l’évaluation et la restitution des 
mesures proposées.
Enfin, le comité des Etats généraux de la 
Justice devra, quant à lui, rendre un avis 
pour février 2022.

États généraux de la  Justice 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

LA COMMISSION CITOYENNE POUR L’URBANISME 
Depuis plusieurs mois, nous vous 
sollicitons pour vous impliquer et vous 
engager dans un projet de commission 
citoyenne qui vise à travailler sur 
l’urbanisme de la commune d’ici à 2030. 
Vous êtes actuellement une douzaine de 
personnes à avoir candidater et nous vous 
en remercions grandement. Ce chiffre était 
l’objectif que nous recherchions. Chacun 

des candidats sera contacté dans le 
courant de l’hiver afin de lui communiquer 
l’organisation précise du travail de cette 
commission et de son calendrier. L’objectif 
est de lancer la première séance de cette 
commission dans le courant du premier 
semestre 2022. Mille mercis encore pour 
votre motivation !
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TRAVAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS

Grand nettoyage :  la mare de Beauvais 
Suite à différents épisodes orageux 
ces dernières années ayant entraîné 
de fortes inondations au niveau de la 
RD116 à Mesnil Grand, il a été décidé 
l’année dernière d’effectuer le curage de 
mare de Beauvais. En effet, la capacité 
de celle-ci à servir d’exutoire avec les 
eaux ruisselantes des champs du 
plateau de Beauvais était altérée par son 
volume d’envasement. C’est pourquoi 
mi-octobre, et pendant 3 journées, 
l’entreprise GAURIAT a procédé au 
curage de celle-ci, dont le dernier 
remonte à 2004. Ce n’est pas moins 
d’1m de hauteur de vase représentant 
un volume d’environ 400 M3 qui a été 
évacué dans un champ voisin. Les 
services techniques, après avoir vidé 
durant une journée l’eau de la mare à 
l’aide d’une pompe à fort débit prêté par 
les services techniques de Dourdan, en 
ont profité pour faire un grand nettoyage 
de ses abords. Durant les 2 prochaines 
années, les mares de La Bruyère et de 
Marchais seront également curées.

Travaux : Le pont-Rail du CD 148 !
SCNF Réseau a entrepris des travaux 
d’injection dans la maçonnerie du pont-
rail du CD 148. Un renouvellement 
des rails, des traverses et du ballast 
doit être opéré au niveau de l’ouvrage. 
Ces travaux sont réalisés à l’aide de 
pelles mécaniques, de train travaux, de 
bourreuse et nécessite comme vous 
avez pu le constater une interruption 
totale des circulations sur la route ainsi 
que des trains avec une reprise du trafic 
à vitesse réduite. Les travaux de jours 
devaient s’achever le 25 novembre 2021. 
En revanche, des travaux de nuits se 
poursuivront jusqu’au 15 décembre de 
21h le soir à 7h du matin les nuits des 
lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi. 
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Le cimetière 
de nouveau 

p r o p r e 
n e t t o y é  e t 
embell i  !

M. le maire – conformément à un 
engagement pris l’année dernière – 
a demandé à l’équipe des services 
techniques un travail d’ampleur pour 
nettoyer, désherber manuellement et 
embellir le cimetière de la commune. 
Pendant plusieurs semaines, les 
différents agents des services 
techniques – MM. MEDJADJI, GOMY, 
LARSONNEUR, SPRINGLY et BAUDRY 
– ont travaillé intensément pour 
parvenir à des résultats visibles et 
tangibles. Parallèlement, une action 
d’embellissement floral a été organisée 
en partenariat avec des entreprises 
locales (VILLAVERDE, INTERMARCHÉ) 
que la municipalité souhaite remercier 
fortement pour leur engagement 

au service de notre cimetière. Le 
cimetière est désormais plus propre, 
plus fleuri, plus accueillant et surtout 
plus respectueux des personnes qui y 
reposent et de leurs proches qui viennent 
leur rendre visite. L’ensemble des 
Roinvillois et des membres du conseil 
municipal remercient grandement 
l’équipe des services techniques pour le 
formidable travail accompli. Un entretien 
et un embellissement floral régulier 
seront désormais menés chaque 
année au début de l’automne dans la 
perspective de la Toussaint et du jour 
des défunts.

CULTURE ET PATRIMOINE

En cette année 2021, la municipalité 
a décidé de lancer le concours de la 
maison roinvilloise la plus joliment 
illuminée pour les fêtes de fin d’année 
! La règle est simple, dans la deuxième 
quinzaine du mois de décembre, l’équipe 
municipale se baladera de nuit pour 
contempler les différentes illuminations 
extérieures avec lesquelles vous aurez 
orné vos maisons. Le jury se réunira au 
mois de janvier pour décerner le prix de 
la plus belle maison de Noël roinvilloise. 
Les propriétaires de la maison seront 
contactés par la mairie dans le courant 

Concours : Les plus belles décos de fin d’année !
du mois de janvier et seront invités à 
une cérémonie de remise d’un prix et 
d’un cadeau de la part de M. le maire 
et du conseil municipal. Dès lors, si 
nous savons que la concurrence sera 
acharnée, nous comptons sur vous 
également pour faire de votre maison la 
plus belle maison de Noël !
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DÉVELOPPEMENT DURABLE & TRANSPORTS

Aides régionales à la conversion des 
chaudières au fuel, au bois ou charbon.
Cette aide, d’un montant maximum de 
1 000 euros permet aux particuliers, 
propriétaires occupants de leur résidence 
principale, de choisir un équipement plus 
écologique et plus économique (énergie 
solaire, pompe à chaleur, système hybride), 
contribuant ainsi à la qualité de l’air et à la 
lutte contre le réchauffement climatique. 
Plus d’infos sur le site de la Région sur les 
conditions d’éligibilité.

Prime régionale pour le remplacement des voitures des 
particuliers par des véhicules propres 

Dans le cadre de son action en faveur du 
climat, la région Île-de-France facilite le 
remplacement des véhicules thermiques 
des particuliers par des véhicules 
électriques ou à hydrogène à travers une 
prime écologique. Le véhicule acheté 
doit être une voiture particulière dont le 
montant total d’achat ne doit pas dépasser 
40 000 € TTC. Par ailleurs, le montant 
de la prime dépend du revenu fiscal de 
référence divisé par le nombre de parts 

du foyer fiscal : il est compris entre 1 500 
et 6 000 €. Cette prime peut être cumulée 
avec les primes gouvernementales. Si 
vous êtes intéressés par cette mesure, les 
demandes d’aide doivent être déposées 
sur mesdemarches.iledefrance.fr (« 
Dispositif d’aides aux véhicules propres 
») au plus tard dans les trois mois suivant 
l’achat du véhicule propre et la destruction 
de l’ancien.

23 milliards 
c ’ e s t  l e 
nombre de 
mégots par 
an dans la 
nature...

L’abandon de ces mégots engendre 
non seulement une pollution important 
(chaque mégot pollue 500 litres d’eau !) 
mais aussi un surcoût de nettoyage pour 
les collectivités.

En France, pour résoudre le problème, 
une filière « à responsabilité élargie des 
producteurs (REP) » a donc été créée 
en 2021. Celui qui fabrique, distribue ou 
importe un produit doit prendre en charge 
sa fin de vie. Il s’agit du principe « pollueur-
payeur ». 

Près de 80 millions d’euros seront ainsi 
versés par les industriels. Ils permettront 

de financer le ramassage de ces mégots 
par les collectivités. Par ailleurs, grâce à 
cette nouvelle filière, des campagnes de 
sensibilisation devraient être menées et 
le développement de moyens de collectes 
innovants et de solutions de recyclage voir 
le jour. 



11

Idée balade : L’ALEC et sa balade thermique  
La mairie de Roinville-sous-Dourdan, 
sous l’impulsion de Mme Lise DUHAY, 
adjointe au développement durable, en 
partenariat avec l’ALEC (agence locale 
de l’énergie et du climat) organise une 
balade thermographique de notre village 
le jeudi 9 décembre prochain. Il s’agit 
pour les personnes intéressées de 
visualiser les déperditions énergétiques 
de leur maison directement à l’aide d’une 
caméra thermographique. L’animation 
sera structurée en trois temps : 1) rendez-
vous à 19h à la salle Saint-Denis. Une 
courte présentation du principe de la 
thermographie sera faite par l’ALEC aux 

élus et Roinvillois présents ; 2) de 19h15 
à 20h30, un parcours extérieur sera 
effectué pour analyser les différentes 
maisons et appartements du hameau de 
Marchais a priori ; 3) retour à la salle Saint-
Denis de 20h30 à 21h pour un échange 
entre l’ALEC et les Roinvillois autour d’un 
vin d’honneur. Si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à vous manifester auprès de 
la mairie. Plus vous serez nombreux, plus 
cette soirée sera enrichissante. L’objectif 
est d’organiser, dans la mesure des 
disponibilités de l’ALEC, ce type de balade 
tout au long du mandat dans les différents 
hameaux de la commune.

Epandage : le 
gouvernement 

doit revoir 
sa  copie
Le Conseil d’Etat a annulé partiellement 
le décret et l’arrêté du 27 décembre 2019 
relatifs aux mesures de protection des 
personnes lors de l’usage de produits 
pesticides. Il juge notamment insuffisante 
la distance de sécurité autour des zones 
d’habitation : 5 à 10 mètres en fonction 
des cultures. Par ailleurs, la plus haute 
juridiction administrative française 
ordonne au gouvernement de compléter 
la règlementation en vigueur pour protéger 
les personnes travaillant à proximité des 
zones d’utilisation de ces produits et 
d’organiser en amont l’information des 
riverains proches des zones de traitement.

Réforme du DPE : Diagnostic de performance énergétique
Depuis le 1er juillet 2021, le diagnostic 
de performance énergétique, document 
obligatoire en cas de vente ou de location 
d’un logement, a évolué. Il n’est plus 
seulement fait à titre indicatif mais est 

devenu opposable. Outre ce changement, 
le DPE devient plus lisible avec une page 
synthétique reprenant les points clés du 
diagnostic. Il sonne par ailleurs la fin des 
logements énergivores qui devront faire 

l’objet de rénovation. Effectivement, selon 
les critères du nouveau DPE, dès 2028, les 
logements classés Fet G seront interdits à 
la location. A partir de 2024, les logements 
classés E seront, à leur tour, concernés.

Loi climat : quels changements 
pour les communes ?
Publiée en août dernier, la Loi Climat et 
Résilience n’est pas sans conséquence sur 
les politiques municipales. Elle consacre 
notamment deux chapitres à la lutte contre 
l’artificialisation des sols avec un objectif 
de réduction de 50% de la consommation 
d’espaces d’ici 2030, pour arriver à zéro 
artificialisation nette en 2050. A ce titre, les 
documents de planification et d’urbanisme
devront intégrer cet ambitieux objectif. 
L’article 52 de la loi prévoit l’interdiction 
de création de surfaces commerciales 
engendrant une artificialisation des sols. 
En matière de lutte contre la pollution de 
l’air, il est prévu d’étendre « l’obligation de 
mise en place des zones à faible émission 
mobilité aux agglomérations de plus 
de 150 000 habitants ». La loi renforce 
également les pouvoirs de police de la 
publicité aux maires ou aux présidents de 

l’EPCI. Actuellement, l’autorité compétente 
est soit le préfet, soit le maire, s’il existe un 
règlement local de publicité. Toujours dans 
le domaine de la publicité, les enseignes 
lumineuses dans les vitrines commerciales 
pourront aussi être règlementées par les 
maires concernés. Enfin, les cantines 
scolaires devront obligatoirement 
proposer un menu végétarien au moins 
une fois par semaine. 
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Campagne annuelle de prévention du monoxyde 
de carbone
Comment prévenir les intoxications ? Le 
monoxyde de carbone est un gaz toxique 
qui touche chaque année plus d’un millier 
de foyers, causant une centaine de 
décès par an. Il peut être émis par tous 
les appareils à combustion (chaudière, 
chauffage d’appoint, poêle, groupe 
électrogène, cheminée…). Pour éviter les 
intoxications, des gestes simples existent :
Avant l’hiver, faites vérifier vos installations 
de chauffage et vos conduits de fumée par 
un professionnel qualifié.
Veillez toute l’année à une bonne aération 
et ventilation du logement et à une bonne 
utilisation des appareils à combustion.

N’utilisez jamais pour vous chauffer des 
appareils non destinés à cet usage : 
cuisinière, brasero, etc.
Si vous devez installer des groupes 
électrogènes, placez-les impérativement 
à l’extérieur des bâtiments. Le monoxyde 
de carbone est un gaz toxique qui touche 
chaque année plus d’un millier de foyers, 
causant une centaine de décès par an. 
Il peut être émis par tous les appareils 
à combustion (chaudière, chauffage 
d’appoint, poêle, groupe électrogène, 
cheminée…). 
Informations sur : https://iledefrance.ars.
sante.fr/monoxyde-de-carbone-1

JEUNESSE

PRESIDENTIELLE

L’élection du président de la République se 
déroulera le dimanche 10 avril 2022 pour le 
1er tour et le dimanche 24 avril 2022 pour 
le 2nd tour.

Les élections législatives se dérouleront 
les dimanches 12 et 19 juin 2022 pour la 
désignation des 577 députés.

Comme pour l’élection présidentielle, 
certains départements et collectivités 
d’outre-mer voteront le samedi précédant 
l’élection en métropole.

Pour participer aux élections politiques, il 
faut être inscrit sur les listes électorales. 
L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans (sous certaines 
conditions), ainsi que pour les personnes 
obtenant la nationalité française après 
2018. Si vous vous trouvez dans une autre 
situation (déménagement, recouvrement 
de l’exercice du droit de vote, citoyen 
européen résidant en France ...), vous 
devez faire la démarche de vous inscrire.
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Parcourez les rues de votre
quartier avec un Conseiller Info-
Énergie  équipé d'une caméra

infrarouge (en soirée)

Ciblez les principales
déperditions de votre

logement

Discutez ensemble des
améliorations réalisables

Visualisez les déperditions de chaleur dans votre
logement et trouvez des solutions avec l'ALEC !

1

BALADE THERMIQUE

2

3
CONTACTEZ RAPIDEMENT L'ALEC OUEST

ESSONNE ET PROPOSEZ VOTRE QUARTIER

POUR UNE BALADE THERMIQUE.
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L Es associations

Le marché de Noël de Roinville
L’équipe municipale, le Comité des Fêtes et l’association «la Soie dans tous ses états» sont heureux de vous annoncer que le marché 
de Noël aura lieu cette année.

Cet événement convivial et joyeux tant attendu, se tiendra à la Grange de Malassis le 19 décembre de 10H à 18H.

Au programme : décorations de Noël, créations pour petits et grands telles que bijoux, foulards, peluches …

Sans oublier bien sûr, les gourmandises de rigueur : chocolats, nougats, vin chaud, champagne, etc …

Cerise sur le gâteau, le Père Noël nous réserve une magnifique surprise, puisqu’il fera une halte dans notre beau village vers 16H avant 
de repartir vers de nouveaux horizons.

Société de chasse de Roinville
Vous aimez la nature, vous êtes sportif(ve) ?
Pourquoi ne pas vous joindre à nous lors des battues de Grand Gibier ?
En tant que rabatteur, vous serez encadré par des spécialistes, qui vous feront découvrir la forêt 
Roinvilloise et ses hôtes. 
Les battues ont lieu le samedi matin de 9h à 14h aux dates suivantes : 16 et 30 octobre, 13 et 27 
novembre, 11 décembre, 15 et 29 janvier, 12 et 26 février.
Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre contact avec Jacky Martin, 06 16 47 02 37. 
Convivialité et repas de fin de chasse assurés.
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Le marché de Noël de Roinville

Société de chasse de Roinville
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rrêt surAI m a g e

1ère Marche pour la nature
Face au fléau des dépôts sauvages et aux 
succès grandissants des événements de 
ramassage d’ordures et autres mégots 
organisés par la municipalité depuis 
2020, M. le maire et son adjointe au 
développement durable, Mme Lise DUHAY, 
ont décidé d’organiser régulièrement des 
marches pour la nature pour ramasser 
les dépôts sauvages, cigarettes et autres 
ordures. La première marche s’est déroulée 

Cérémonie du 11 novembre 
C’est dans un profond recueillement 
que s’est déroulée la commémoration 
de l’armistice du 11 novembre 1918 au 
cimetière de Roinville, devant le monument 
aux morts.

Monsieur le maire a rappelé l’importance 
du devoir de mémoire et dans un discours 
solennel emprunt d’histoire, il a rendu 
hommage aux victimes de la première 
guerre mondiale et à tous les combattants 
morts pour la France.

Une journée du souvenir marquée par 
l’adieu de la Nation à Hubert Germain.

Pour terminer la commémoration, la 
Marseillaise, interprétée par la chanteuse 
Nath Anna, a été reprise en chœur par 
l’assistance dans un moment de partage 
rempli d’émotions.

M. le maire tient par ailleurs à remercier 
chaleureusement Naomi DEMETRIADES 
pour son excellent discours d’hommage au 
nom de l’ensemble des écoliers de Josquin 
des Près).

le 6 novembre dernier en présence de M. 
le maire, Mme DUHAY, de M. BARILLER 
et d’une famille de Roinvillois qui était la 
bienvenue ! Un certain nombre de déchets 
ont été identifiés dans le centre-ville autour 
des magasins LIDL et ALDI. La prochaine 
marche aura lieu le samedi 8 janvier, à 
partir de 15h au parking de la mairie.
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51 ème anniversaire de la mort du Général 
de Gaulle
Le 13 novembre a eu lieu une très belle 
cérémonie en l’honneur du Général de 
Gaulle, organisée par le président du 
comité de Dourdan, Monsieur Christophe 
Nicoleau en l’église Saint Germain 
l’Auxerrois de Dourdan. La messe était 
célébrée par le Père Luis Roméro.

Un moment de mémoire important 
partagé en compagnie de nombreux élus, 
sénateurs, conseillers départementaux et 
maires du territoire, ainsi qu’aux portes 
drapeaux dont la présence est essentielle.

Congrès des maires de France du 16 au 18 
novembre 2021 

La 103e édition du Congrès des maires 
de France s’est tenue les 16, 17 et 18 
novembre 2021, au Parc des expositions 
de la Porte de Versailles à Paris.
Ce Congrès était le premier depuis les 
élections municipales de 2020 qui ont 
contribué à un fort renouvellement des 
équipes municipales et intercommunales. 
Il était donc important de s’y rendre.
Notre maire n’a pas fait faux bond et à 5 
mois de l’élection présidentielle, c’était 

immanquablement un temps de dialogue 
essentiel avec les plus hautes autorités de 
l’Etat.
Cet événement a permis de débattre, 
d’échanger et d’interpeller les pouvoirs 
publics sur des enjeux majeurs .
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L‘agenda

Les prochains événements : dates à retenir
Plantation d’arbres fruitiers : La 
plantation d’arbres prévues le samedi 27 
novembre a dû être décalée au samedi 11 
décembre. La mairie en lien avec les membres 
de l’association Rock and Road et M. Michel 
PRUDO organisera une action de plantation 
d’arbres fruitiers le long du chemin du Pont-
aux-Ânes. Tous les enfants de la commune, 
accompagnés de leurs parents, sont invités 
à participer à cet événement. Le rendez-vous 
est fixé sur le parking du chemin, à l’angle de 
la rue de l’Orge, à 9 heures du matin 

Célébration des messes à l’Église   :
le 12 décembre à 9h30 

La distribution du colis de Noël  :  
Les 10, 11 et 12 décembre 2021 

Le marché de Noël et la venue 
du père Noël à Roinville-sous-
Dourdan :
Le 19 décembre 2021

La 2ème marche pour la nature des 
Roinvillois  :
le 8 janvier à 15h sur le parking de la mairie 

La distribution des colis pour les 
nouveaux nés :
Les 15 et 16 janvier 2022 

La cérémonie des vœux du maire, 
du conseil municipal et des agents 
de la commune  : Le samedi 15 janvier

Mise en place d’un crapaudrome 
au chemin des prés  : samedi 29 
janvier à 9h15

La 8ème édition du marché de 
produits locaux de Roinville-sous-
Dourdan   : le 30 janvier 2022, de 9h à 
12h30 sur la place du vieux théâtre.



19

 

Artisanal 
&&  Saveurs de  

RROOIINNVVIILLLLEE  

Organisé par la SSooiiee  ddaannss  ttoouuss  sseess  ééttaattss, le CCoommiittéé  ddeess  FFêêtteess  ddee  RRooiinnvviillllee  et l’appui logistique de la municipalité  

 
RENDEZ-VOUS  

AUX ENFANTS À 
 

16H 
POUR GOÛTER AVEC  

LE PÈRE NOËL  

DDÉÉCCEEMMBBRREE          
1100HH  --  1188HH  

22002211 

GGRRAANNGGEE  DDEE  MMAALLAASSSSIISS  

  2200  EEXXPPOOSSAANNTTSS  
AARRTTIISSAANNSS  &&  PPRROODDUUIITTSS  GGOOUURRMMAANNDDSS  

PPAASSSS  SSAANNIITTAAIIRREE  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE  eenn  iinnttéérriieeuurr 

Ne
  p

as
 je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
,  



20

L a bibliotheque

Ma Nounou Des
Livres et Moi
Le vendredi 19 novembre, une séance de Ma Nounou Des 
Livre et Moi a réuni de nombreux  enfants accompagnés 
de leur assistantes maternelles et pas moins de …15 
doudous !
Prochain rendez-vous : vendredi 10 décembre à 10h00.

Après-midi jeux 
de société 

L’après-midi jeux de société du 
samedi 20 novembre a permis, 
lui, à une trentaine de joueurs 
de partager un moment de 
convivialité, de réflexion et 

d’éclats de rire.

Une sélection de livres de Noël vous attend dès début décembre. Le samedi 
4 décembre, les enfants pourront également participer à la décoration de 
la bibliothèque et venir écouter des histoires.

Coup de coeur

En attendant Noël, pourquoi ne pas emprunter  le POPI de 
décembre ? Popi  y rencontrera un bonhomme de neige 
et le petit Marcel  réveillonnera avec toute sa famille.
Découverte de Noël tout en douceur par les plus petits.
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LA parole aux
roinvillois

LE MINI-PORTRAIT LES MÉDAILLÉS DU TRAVAIL : Stephan Goix

Jeune homme, Stephan rêvait de devenir 
météorologue mais en voyant que les 
débouchés n’étaient pas légion, il décida 
de s’intéresser aux instruments de 
météorologie.
En 1987, Stephan suit un BTS 
micromécanique suivi d’un DUT aux Arts 
et Métiers sur les matières plastiques. 

Mais c’était sans compter sur les débuts de 
l’informatique qui piqua immédiatement 
sa curiosité. Il entreprit de se spécialiser via 
un post BTS à Cachan, en DAO (dessin 2D 
assisté par ordinateur), CAO (conception 
2D et 3D) et CFAO (usinage numérique).

Diplômes et cv en mains, Stephan parcourt 
alors les salons étudiants à la recherche 
d’un emploi. 
Un jour, sans trop y croire, il se retrouve 
dans un salon qui s’adressait aux 
BAC+4/+5 et c’est là que sa bonne étoile 
entre en jeu, puisque le recruteur de 
Renault est intéressé par son profil.
En moins de temps qu’il ne faut pour le 
dire, Stephan est engagé en Novembre 
1990 dans la grande entreprise. 

Tout comme Florent, Stephan va évoluer 
au sein de la société.
Pour son premier poste, il exerce dans la 
RAO (robotique assistée par ordinateur) et 
va travailler notamment sur la faisabilité 
des points de soudure pour la Twingo, la 
Scénic, la Laguna 1 et la Clio 2 

Au bout de 4 ans, il change de secteur et 
rejoint la DIMAT (Direction des Matériaux) 
où il analyse, essaie et teste la fatigue, 
l’endurance … de tout ce qui est métallique. 
Il procède notamment à des tests de 
torsion sur les pots d’échappement à 
hautes températures.

En 2000, soit 6 ans plus tard, Stephan 
rejoint l’Ingénierie Véhicule à Lardy pour 
tester notamment les claquements 
d’ouvrants, autrement dit de portes sur la 
Scénic, la Versatis, la Clio 3 et la Mégane 2.
 
Le métallique n’ayant plus de secret pour 
lui, il retourne à la Direction des Matériaux, 
mais cette fois, du côté des matières 
plastiques. 
A partir de là, il va se concentrer sur 
l’habillage intérieur. D’abord sur les essais 
et validation des matières, ainsi que la 
certification des laboratoires prestataires 
et des partenaires de Renault. Il met en 
place une « Base Monde » au service 
de l’entreprise, sa grande fierté. Enfin, à 
l’Ingénierie Véhicule, il gère les cahiers 
des charges et les plans de validation de 
certaines pièces de l’habillage.

C’est ce dernier poste que Stephan 
occupe depuis 2017 et qui lui correspond 
parfaitement me dit-il. 
Mais quand je lui demande s’il pense 
encore changer de secteur à l’avenir, il me 
répond joyeusement « pourquoi pas, qui 
sait ? J’en ai encore pour 10 ans »

En parallèle et depuis 7 ans, il est aussi 
auditeur technique au COFRAC en tant 
que consultant. 

Aujourd’hui, ça fait 31 ans que Stephan 
met son savoir-faire et son expérience 
au service du groupe Renault, il mérite 
largement la Médaille Vermeille et le 
diplôme que lui remettra le Maire lors de la 
cérémonie des vœux. 

Toutes nos félicitations Stephan

Par Myriam d’Arville
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LA parole aux
roinvillois

LE MINI-PORTRAITLES MÉDAILLÉS DU TRAVAIL : Florent pruvost

Florent pourrait faire sienne la citation de 
Jacques Chirac : « Mobilité et stabilité ne 
sont pas antinomiques : un cycliste n’est 
stable sur sa bicyclette qu’en avançant »
C’est ce que m’a inspiré son parcours 
professionnel. 

Après avoir terminé ses études, obtenu 
une licence en sciences économiques 
avec option gestion finance et un 
diplôme d’école de commerce, Florent 
choisit la Côte d’Ivoire pour effectuer son 
service militaire en entreprise, au sein 
de la société Renault. « Une expérience 
humaine formidable » me dit-il et une 
ambiance extraordinaire dans un domaine 
qui le passionne, les voitures et le monde 
industriel. 

A son retour en France, 18 mois plus tard, 
Florent espère être engagé par Renault 
mais la guerre du Golfe change la donne, 
les embauches sont gelées et il se retrouve 
à postuler dans d’autres sociétés. 
Le hasard faisant bien les choses, Florent 
décroche un poste chez Citroën où il 
s’occupe de la partie événementielle de la 
marque et voyage dans le monde entier. 
Mais, n’ayant jamais abandonné l’idée 
de retourner chez le concurrent, Florent 
accompagne souvent un de ses collègues 
sur les salons automobiles où il retrouve 
d’anciennes connaissances de chez 
Renault avec une petite idée derrière la 
tête ;-) 

Quand on veut, on veille dit-on et c’est ce 
qu’a fait Florent puisqu’en octobre 1994, il 
réintègre le groupe Renault.

Pendant 5 ans, on lui confie l’organisation 
des salons internationaux de A à Z, il 
travaille notamment avec des décorateurs, 

des architectes, des réalisateurs pour les 
films de la marque et continue à faire le 
tour du monde.
Mais à force d’être toujours dans les 
avions, Florent aspire à un poste plus 
calme et c’est ainsi qu’il se retrouve à la 
direction des affaires immobilières de 
Renault en 1999. 
Pas de tout repos quand même puisqu’il 
s’agit de gérer 11 millions de m2 à travers 
le monde. Respect !
Achat, vente, travaux, gestion du 
portefeuille, du patrimoine … un poste qui 
ne manque pas d’occupations ni d’attraits 
et qui le motive pendant 15 ans.

En avril 2014, alors qu’il estime avoir faire 
le tour du sujet, Florent se voit offrir une 
nouvelle opportunité, celle d’assurer la 
partie opérationnelle de la sécurité des 
personnes et des biens implantés en Ile 
de France (Accueil, prévention incendies, 
caméras …) Soit une vingtaine de sites qui 
rassemblent 22000 résidents, dont celui 
établi sur la plus belle avenue au monde, 
l’Atelier Renault.

Mais avec la pandémie, le confinement 
et le télétravail, la société restructure son 
organisation et notre touche à tout en 
profite pour bifurquer à nouveau. 
En octobre dernier, il rejoint la direction 
de l’éthique et de la conformité. Qu’est-ce 
donc me dis-je ? 
Sachez qu’une nouvelle loi oblige les 
grandes entreprises à vérifier l’honorabilité 
et la respectabilité des sociétés et sous-
traitants avec lesquels elles travaillent. Eh 
oui !

C’est donc la nouvelle mission de Florent. 
Pour combien de temps ? Nul ne le sait, 
même pas lui je pense ;-)

En résumé, Florent compte déjà à son actif 
plus de 30 ans de carrière dont 28 chez le 
même employeur. 
Une stabilité qui se fait rare dans la nouvelle 
génération plutôt encline à survoler les 
expériences. 
Et pour Florent, cette « Médaille du Travail 
» n’est pas seulement une reconnaissance 
mais aussi un message à faire passer à 
ses 3 fils (Théo, Constantin et Stanislas), 
celui de la valeur du travail, de la notion de 
durée et d’investissement personnel. 

Des qualités qui n’ont jamais fait défaut à 
notre Médaillé Vermeil et auquel le maire 
aura l’honneur de remettre un diplôme … 
Parce que Florent le vaut bien ;-) 

Par Myriam d’Arville
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Si vous souhaitez vous exprimer publiquement sur un sujet qui vous tient à cœur, n’hésitez pas à l’adresser à la mairie.  
Pour rappel, les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs et ne peuvent être considérés comme 
reflétant les positions de la mairie.

«Sauvons les crapauds de Roinville-sous-Dourdan en 
période de reproduction »

Crapaudrome, le protecteur des batraciens.
Par Monsieur Michel PRUDO.

L’opération de sauvetage des batraciens consiste à bloquer les crapauds lors de la reproduction tandis qu’ils se dirigent vers toutes 
étendues d’eau (mares ou autres plans humides et calmes). Des filets sont tendus le long des routes de passage à savoir : route nommée 
« chemin des Prés » et route nommée « chemin de Malassis ». Les crapauds ainsi bloqués tombent dans des seaux où ils sont récupérés 
et transportés à la main, de l’autre côté de la route jusqu’à un mètre de la rivière de l’Orge, et ceci en toute sécurité.

Pour ce chantier, rendez-vous le samedi 29 janvier 2022 à 9 heures 15, sur le parking du chemin des Prés. Se munir d’un gilet jaune, de 
gants et si possible, apporter pioches, pelles, marteaux ... Pour le ramassage des crapauds, le planning se fera le jour du chantier.

Pour tous renseignements, contacter :
Connaître et Protéger la Nature Val-de-Seine
Représentant de l’association – Michel PRUDO – 06 74 30 52 57

La parole aux Roinvillois

Un petit mot pour un grand merci à nos boulangers pour leurs 16 ans et demi de services auprès des Roinvillois. Samedi, nombreux sont 
ceux qui sont venus leur dire au revoir. Tous étaient très émus de les voir partir.

Nous leur souhaitons bonne route et bonne continuation dans leur nouvelle vie.

Par Sylvianne Sorel

« Bonne continuation à nos boulangers »
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Le jeu des 7 erreurs
Ouvre l’œil et trouve les 7 erreurs qui se sont introduites dans la seconde image.
Entoure les erreurs, découpe l’image et dépose-la avec ton nom et tes coordonnées dans la boite aux lettres de la 
mairie. Un tirage au sort sera effectué, en fin d’année, parmi les bonnes réponses et un cadeau sera attribué à l’heureux élu.
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Connaissez-vous bien votre région ?
Dans quelle ville se trouve l’Abbaye Saint−Louis−du−Temple ?
  
Saint Aubain                                Saint Jean de Beauregard                                       Vauhallan

En quelle année, le Viaduc des Fauvettes surplombant la vallée de l’Yvette a−t−il été construit ? 
  
1913                                   1914                   1915

Quel parc a été labellisé «Espace Naturel Sensible et Refuge LPO» ? 
   
Parc de Janvry                     Parc de Lardy                              Parc de Jeurre 

Les jeux pour
la  fam i l l e

Les deux Sudoku 
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Décès :

-Madame CERVO Estherina, veuve PRADO MORENO, le 20 octobre 2021
-Monsieur BERSON Gabriel Jacques, le 02 novembre 2021
-Madame GRAVEREAU Yvette Cécile Andrée, veuve GUICHON, le 05 novembre 2021

Naissance :

- CHEVREUX Louise, Valérie, Nathalie née le 11 novembre 2021

L’état Civil

LA RECETTE DE NOËL

Voici une petite recette simple et fort sympa-
thique pour une boisson revigorante mais …. à 
consommer avec modération ! 

Pour préparer ce vin chaud, il vous faudra 1l de 
vin rouge, 150g de sucre, 1 étoile de badiane, 2 
bâtons de cannelle, 1 clou de girofle, 1 orange 
(bio ou non traitée) et 1 citron (bio ou non trai-
té).

Prélever le zeste du citron et de la moitié de 
l’orange. Mettre le vin dans la casserole et y 
ajouter tous les ingrédients.

Porter à frémissements pendant 5 minutes, 
laisser ensuite infuser à couvert 5 autres mi-
nutes.

C’est prêt, installez-vous au coin du feu …
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COVID-19

 
LES UNS LES AUTRES

W
-0

31
4

-0
01

-2
0

03
 –

 2
0

 m
ar

s 
2

02
0

0 800 130 000
(appel gratuit)

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage
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Pour un article en décembre roinville.infos@mairie-roinville.fr avant le 20 décembre

Vous souhaitez avoir votre publicité ici ?

Veuillez contacter la mairie de Roinville au 01 64 59 72 82
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Le marche local

De Roinville sous Dourdan

et (Presque bio)

30 JANVIER
LE


